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PRESENTATION DE L’UCJG / YMCA-TOGO 

 

1.1. HISTORIQUE DE L’UCJG/YMCA-TOGO 

L'Union Chrétienne de Jeunes Gens est une association interconfessionnelle, regroupant au moins 45 millions de 
volontaires chrétiens dans plus de 120 pays dans le monde. La première UCJG/YMCA a été créée à Londres 
(Angleterre) en 1844 par George Williams. Arrivé au Togo en 1903 sous les auspices de l’Eglise Evangélique du 
Togo par le biais des missionnaires allemands de la Mission de Brême (Bremen Mission), le mouvement a 
effectivement démarré ses activités en tant qu’association en 1982. UCJG/YMCA-Togo est affiliée à l’Alliance 
Universelle des UCJG/YMCA qui a son siège à Genève (Suisse) depuis le 08 août 1988. Elle est membre de 
l’Alliance Africaine des UCJG/YMCA qui a son siège à Nairobi (Kenya). Elle a été enregistrée comme ONG de 
développement au Togo le 12 mars 1996. 

 

1.2. DECLARATION DE VISION 

La vision partagée par les mouvements YMCA d’Afrique et donc de celui du Togo est de : renforcer la capacité 
des Jeunes pour la renaissance africaine. 

 

1.3. DECLARATION DE MISSION  

Suivant le contexte national, l’UCJG/YMCA Togo s’est donné pour mission de : bâtir une jeunesse capable 
d’œuvrer pour la justice sociale et la paix par la promotion d’une culture du leadership basée sur les principes 
chrétiens et des valeurs partagées. 

Les jeunes sont alors l’esprit et le cœur du mouvement. 

 

1.4. NOTRE SYSTEME DE VALEURS 

Les membres de l’UCJG/YMCA Togo partagent un système de valeurs dont les principales sont : 

 Engagement ;          

 Honnêteté ; 

 Responsabilité. 

En 2019,  en vue de justifier sa raison d’être dans la vie des jeunes, YMCA-Togo a veillé à faire 
conformer ses interventions aux axes stratégiques de l’organisation : 

 Education des jeunes à la citoyenneté (ECJ); 
 Santé des jeunes (SJ) ; 
 Emploi et entrepreneuriat des jeunes (EEJ) ; 
 Droit et justice des jeunes (DJJ). 

Le Label des programmes du YMCA, du sujet au Citoyen / from Subject to Citizen (S2C) est la 

philosophie sous laquelle évoluent les interventions du YMCA. L’ambition du YMCA à travers S2C est 

de permettre aux jeunes d’accéder à l’espace et à la voix en vue d’influencer les processus de prise de 

décision aux niveaux communautaire, national et continental (Projet accès à la justice et réhabilitation). 

 



2. LES  GRANDES ACTIVITES EXECUTEES, LES RESULTATS ET LES DIFFERENTS 

CHANGEMENTS OBTENUS AU COURS DE 2019  

Le tableau ci-dessous résume les informations générales pertinentes sur les résultats et les 
changements obtenus selon les différents axes stratégiques. 

 

 

 



AXES 
STRATEGIQUES 

RESULTATS Changements  

 

Santé des Jeunes 
(SJ) 

En somme,  

903 jeunes vulnérables et certains de leur famille ont bénéficié  de médiation 
familiale et d’accompagnement psychosocial  de la part des animateurs des 
projets 

97 jeunes vulnérables y compris les détenus ont bénéficié de l’appui 
psychologique  afin de faciliter leur réinsertion 

Environs 700 jeunes sur le campus universitaire de Lomé ont bénéficié des 
sensibilisations sur les IST/VIH-SIDA ;  

150 étudiants ont connu leur statut sérologique ; 

Des cadres de convivialité sont créés pour 5343 détenus  et jeunes de la rue sur 
la base des activités récréatives et sportives dans les prisons et dans  les power 
spaces 

708 jeunes vulnérables et détenus ont bénéficié de la prise en charge médicale 
et d’octroi de kit d’hygiène et d’assainissement  

Les jeunes des abords des marchés  et dans les bidonvilles s’engagent à 
assurer l’assainissement de leur cadre de vie habituelle ; 

 

 

 

Une amélioration des connaissances, attitudes et pratiques des  jeunes en matière 
des IST /VIH Sida sur le campus ; 

 

Début d’amélioration de l’atmosphère de dialogue entre parents et enfants  
vulnérables  facilitant ainsi la réinsertion socio professionnelle; 

Contribution  à la réduction  du risque de propagation des maladies contagieuses 
dans les  prisons ; 

 

Meilleur état de santé des jeunes à risque et en conflit avec la loi pris en charge 
pour leur frais de consultation, d’analyses et d’achat de médicaments ; 

 Meilleures conditions d’hygiène dans les prisons cibles, dans  les bidonvilles et 
dans les communautés. 

 



Emploi et 
Entrepreneuriat des 

Jeunes (EEJ) 

En somme,  

70 Staff et jeunes ont été formés sur les compétences de vie; 

 

138 jeunes vulnérables ont été appuyés et accompagnés  dans leurs formations 
professionnelles ; 

 

110 détenus ont bénéficié de formation professionnelle de courte durée  

 

43 jeunes vulnérables ont bénéficiés des kits d’installation professionnelle pour 
le démarrage de leur entreprise ; 

72 jeunes de la rue et ex détenus ont bénéficié de l’accompagnement scolaire 

304 détenus ont participé aux séances de développement personnel et 
d’orientations professionnelles ; 

26 jeunes vulnérables des bidonvilles ont bénéficié d’un appui financier pour le 
démarrage de leur micro entreprise 

  07 jeunes agriculteurs formés et accompagnés au centre de CFER. 

 

Début d’autonomisation financière de certains jeunes en formation professionnelle ;  

 

L’ouverture d’esprit des jeunes des communautés à l’entrepreneuriat avec 
l’identification d’idées d’entreprises fiables; 

 

Augmentation de la résilience économique des jeunes vulnérables grâce à leurs 
nouvelles capacités de création et de gestion de micro entreprise ; 

 

Les jeunes vulnérables appuyés et accompagnés ont retrouvé en eux la confiance 
et l’estime de soi. Ils sont devenus  plus responsables et plus stables ; 
 
La diminution du taux de la délinquance auprès des jeunes à risques inscrits en 
formation professionnelle. 
 



Droit et Justice des 
Jeunes (DJJ) 

 

Les capacités des membres des clubs juridiques et de la communauté ont été 
renforcées en matière de droit pénal et de procédure pénale ; 
 
1807 détenus ont accédé à la justice dans un délai raisonnable grâce à l’action 
des clubs juridiques … 
 
Assistance juridique offert à 57  détenus dont le cas est  complexe ;  
 
16585 détenus ont été sensibilisés sur leurs droits et devoirs 
 
8893 jeunes ont été sensibilisés sur les questions de droits et procédures 
pénales ; 
 
38 détenus ont renoué  ou renforcé leurs contacts avec leurs familles grâce aux 
médiations familiales ; 
 
Les audiences foraines d’instruction et de jugement ont permis à 519 prévenus 
d’avoir accès à la justice dans un délai raisonnable ce qui a permis à 289  
détenus ont  recouvré leur liberté; 

 
La confiance en soi retrouvée par les détenus à travers l’accompagnement 
psychosocial et psychologique, les activités de développement personnel ; 
 
Le YMCA est une référence en matière d’accompagnement des enfants et jeunes 
de la rue sur la plupart de ses sites  d’intervention surtout à Tsévié ; 
 

Renforcement des compétences des jeunes qui ont acquis la  confiance en leurs 
capacités, ouvrant ainsi la voie à des perspectives d’avenir meilleur ; 
 

Les clubs juridiques demeurent une référence pour les codétenus en matière de 
conseils et accompagnement juridique et sont bien appréciés par les acteurs de la 
chaîne pénale ; 

 
 



Education des 
jeunes à la 

citoyenneté (ECJ) 

Environ 700 jeunes sont devenus des membres du YMCA ; 
 
Réussite dans la structuration des activités des  jeunes en clubs dans les 
centres des jeunes ; 

Réussite des activités socioéducatives de masse ; 
 
 
134 jeunes ont pris part aux camps organisés par les régions 

Amélioration des rendements scolaires des jeunes fréquentant les centres  de 
jeunes ;  

Contribution à l’amélioration de la pertinence sociale et de la visibilité du YMCA ; 

Les centres sont aujourd’hui perçus par les jeunes comme des espaces sûrs où ils 
se sentent en sécurité, en famille, mieux encadrés et où ils peuvent échanger avec 
d’autres jeunes.  

Les centres des jeunes sont animés par une cinquantaine de jeunes volontaires qui 
renforcent ainsi leur niveau de leadership à travers la coordination des différents 
clubs. 

Les  jeunes au sein des UL à travers les sessions de formations dans  différents 
domaines  ont vu leur capacité  renforcée et ont acquis plus de connaissance sur  la 
vie associative; 

 

Croissance des effectifs des bénéficiaires des services de YMCA dans les 
communautés ; 
 
Meilleure organisation du travail dans les centres de jeunes grâce à l’élaboration et 
l’utilisation du manuel d’animation ; 

 
 
 



 

 


